ARRETE n° 311 CM du 4 mars 2002 portant modification de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha”.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n°97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire et des établissements publics territoriaux à caractère administratif;

Vu la délibération n° 2000-137 APF du 9 novembre 2000 relative à l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” ;

Vu l’arrêté n° 1619 CM du 29 novembre 2000 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 février 2002,

Arrête :
Article 1er.— L’article 10 de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” est complété par l’alinéa suivant :

“L’administrateur qui ne dispose ni de suppléant ni de représentant peut déléguer sa voix à un autre admnistrateur.”
Art. 2.— L’article 14 de l’arrêté susmentionné est complété par l’alinéa suivant :

“En tant que de besoin et en particulier pour l’acquisition de pièces, objets, collections ou documents représentant un intérêt conforme aux missions de l’établissement, le directeur de l’établissement peut entreprendre la consultation des membres du comité par tout moyen.

Dans ces cas, l’avis collégial du comité peut valablement être rendu dès lors que la procédure de consultation préalable des membres du comité a permis de recueillir au moins quatre (4) avis sur six (6).”

Art. 3.— Le ministre de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mars 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la culture,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Louise PELTZER.

